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Gouvernement du Québec

Décret 1129-2010, 15 décembre 2010
CONCERNANT la nomination de madame Dominique
Fortin comme sous-ministre associée au ministère de
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE madame Dominique Fortin soit nommée sous-
ministre associée au ministère de l’Agriculture, des
Pêcheries et de l’Alimentation, administratrice d’État II,
au traitement annuel de 123 637 $, à compter des
présentes;

QUE les Règles concernant la rémunération et les
autres conditions de travail des titulaires d’un emploi
supérieur à temps plein adoptées par le gouvernement
par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 conti-
nuent de s’appliquer à madame Dominique Fortin comme
sous-ministre associée du niveau 1.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

54917

Gouvernement du Québec

Décret 1130-2010, 15 décembre 2010
CONCERNANT le versement d’une subvention de
2 146 100 $ au Centre de la francophonie des Amériques

ATTENDU QUE le Centre de la francophonie des
Amériques est une personne morale instituée en vertu de
la Loi sur le Centre de la francophonie des Amériques
(L.R.Q., c. C-7.1);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 4
de cette loi, le Centre de la francophonie des Amériques
a pour mission, en misant sur le renforcement et l’enri-
chissement des relations ainsi que sur la complémentarité
d’action entre les francophones et les francophiles du
Québec, du Canada et des Amériques, de contribuer à la
promotion et à la mise en valeur d’une francophonie por-
teuse d’avenir pour la langue française dans le contexte
de la diversité culturelle;

ATTENDU QU’il y a lieu de pourvoir au financement
des activités du Centre et, à cet effet, de lui verser, au
cours de l’exercice financier 2010-2011, une subvention
de 2 146 100 $;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 du Règlement
sur la promesse et l’octroi de subventions (c. A-6.01,r.6)
et ses modifications subséquentes, tout octroi et toute
promesse de subvention doivent être soumis à l’appro-
bation préalable du gouvernement, sur recommandation
du Conseil du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou
de cette promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes et de la Francophonie
canadienne :

QUE la ministre responsable des Affaires intergouver-
nementales canadiennes et de la Francophonie canadienne
soit autorisée à verser au Centre de la francophonie des
Amériques une subvention de 2 146 100 $ au cours de
l’exercice financier 2010-2011.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

54916

Gouvernement du Québec

Décret 1131-2010, 15 décembre 2010
CONCERNANT la nomination de Me Thierry Usclat
comme membre et vice-président de la Commission
municipale du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3 de la
Loi sur la Commission municipale (L.R.Q., c. C-35,
modifié par le chapitre 27 des lois de 2010) prévoit
notamment que la Commission municipale du Québec
est composée d’au plus seize membres, dont au plus
trois vice-présidents, nommés par le gouvernement;

ATTENDU QUE le quatrième alinéa de l’article 3 de
cette loi prévoit que l’un des vice-présidents que dési-
gne le gouvernement est affecté aux dossiers relatifs à
l’éthique et à la déontologie en matière municipale;

ATTENDU QUE l’article 4 de cette loi prévoit que la
rémunération des membres de cette Commission est
déterminée par le gouvernement;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de cette
loi prévoit notamment que tout membre de la Commis-
sion nommé en vertu de l’article 3 reste en fonction
pendant la période fixée par le gouvernement, qui ne
peut excéder cinq ans à compter de sa nomination;
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